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Erwägungen

E. 1
Le Conseil fédéral détermine, sur proposition d’un membre du Conseil fédéral ou du
chancelier de la Confédération, le moment du transfert dans les installations de conduite
protégées du gouvernement (installations de conduite). La Chancellerie fédérale informe
préalablement les organes compétents du Parlement au sujet du transfert.

E. 2
L’organisation de la formation et du perfectionnement des états-majors de crise relève de la
Chancellerie fédérale.

E. 3
La Chancellerie fédérale organise périodiquement des exercices de conduite straté- gique en
collaboration avec l’EM Délséc. Section 7 Dispositions finales Art. 16 1 Les instructions du
21 juin 1982 concernant les mesures structurelles de l’admi- nistration fédérale pour les
situations extraordinaires1 sont abrogées. 2 Les présentes instructions entrent en vigueur le
1er janvier 2008. 24 octobre 2007 Au nom du Conseil fédéral suisse:

La présidente de la Confédération, Micheline Calmy-Rey La chancelière de la
Confédération, Annemarie Huber-Hotz

1 Non publiées dans la Feuille fédérale.
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